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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

BRETEL F1 FORAGE VALOGNES 00728X0036 04/06/2002 07/06/2012 08/07/2012

LE CASTELET S1 SOURCE VALOGNES 00728X0037 08/09/1998 26/05/2005 03/06/2005

LE COUTRE F1 FORAGE VALOGNES 00728X0059 08/09/1998 26/05/2005 03/06/2005

LE COUTRE F2 FORAGE VALOGNES 00728X0045 08/09/1998 26/05/2005 03/06/2005
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION BRETELTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0,40 2 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0,00 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,60 12,86 14,40 25,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,00 0,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,00 0,00 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,17 0,19 0,20 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,19 0,20 0,21 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2,00 2,00 2,00 1,00 2,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,58 7,60 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,40 7,48 7,60 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,50 7,55 7,60 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 22,70 22,86 23,10 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 24,40 24,66 25,00 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 27 27,60 28,00 250,00 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 546 551,60 557,00 200,00 1100,00 5

MINERALISATION SODIUM mg/L 18,20 18,30 18,40 200,00 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 200,00 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 14,20 14,60 15,10 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,34 0,40 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 1,50 3,00 200,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 2 2,00 2,00 10,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,07 0,08 0,08 1,50 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,13 0,16 0,19 4

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,19 0,44 4

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 4

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,78 0,87 0,95 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,23 0,27 0,31 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 1,00 1,13 1,26 100,00 2

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,02 0,03 0,03 0,10 5

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION CASTELETTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 1,33 4 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0,33 1 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,90 11,83 13,50 25,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,00 0,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,08 0,25 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,21 0,22 0,25 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,23 0,25 0,27 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2,00 2,00 2,00 1,00 2,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,70 7,70 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,60 7,60 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,60 7,60 7,60 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 20,00 20,27 20,50 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 20,30 20,67 21,10 3

MINERALISATION CHLORURES mg/L 26 27,00 28,00 250,00 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 482 491,00 496,00 200,00 1100,00 3

MINERALISATION SODIUM mg/L 19,30 19,30 19,30 200,00 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 200,00 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 8,90 9,43 9,70 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,30 0,30 2,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0,00 200,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 1 1,00 1,00 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,07 0,07 0,07 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,09 0,09 0,09 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,79 0,79 0,79 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,22 0,22 0,22 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 1,00 1,00 1,00 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

ACHAT SIAEP VALOGNESUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 1 45,33 125 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 52,00 146 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,30 13,27 17,30 25,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,00 0,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,12 0,15 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,01 0,04 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,02 0,06 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,77 8,00 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,40 7,67 7,90 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 8,50 9,77 11,40 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 10,70 12,00 13,60 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 297 322,00 348,00 200,00 1100,00 3

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 10 16,67 20,00 200,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 16,60 17,77 18,70 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,37 0,50 2,00 3

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

CASTELETUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0,46 2 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0,77 5 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,08 1 Référence 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,08 1 Limite 0 13

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,70 17,19 23,60 25,00 13

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,08 1,00 12

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1,00 1,00 3,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,04 0,20 2,00 12

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,14 0,22 13

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,04 0,15 0,23 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,66 7,70 6,50 9,00 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,54 7,70 6,50 9,00 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 19,80 20,64 21,80 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 20,60 21,08 22,30 12

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 484 492,33 516,00 200,00 1100,00 12

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 0,50 2,00 200,00 12

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 12
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 7,90 9,03 9,90 50,00 12

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 12

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,00 0,30 0,50 2,00 12

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 1,40 1,40 1,40 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,41 0,41 0,41 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,06 0,06 0,06 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 1,90 1,90 1,90 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

CROIX DES FAUXUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 2,58 12 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 6,50 59 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 12

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,30 16,15 23,90 25,00 12

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,08 1,00 12

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1,50 2,00 3,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,03 0,15 2,00 12

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,04 0,11 0,18 12

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,05 0,13 0,21 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,60 7,70 6,50 9,00 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,45 7,60 6,50 9,00 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 22,20 22,92 23,30 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 23,80 24,54 25,10 12

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 544 548,83 561,00 200,00 1100,00 12

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 200,00 12

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 12

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,50 14,59 15,80 50,00 12

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 12

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,37 0,50 2,00 12

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 1,00 1,35 1,70 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,31 0,40 0,49 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,03 0,07 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 1,31 1,81 2,30 100,00 2
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

UDI CASTELET

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) L 1 18/07/2019 0

ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) L 1 18/07/2019 0

Nombre de dépassement des limites de qualité: 1
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V: CONCLUSION

A l'exception d'une non conformité de faible ampleur et de courte durée vis à vis de paramètres bactériologiques, l'eau distribuée sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité
Coeur du Cotentin Régie s'est révélée en 2019 conforme en tous points aux exigences de qualité en vigueur. Des mesures correctives ont été mises en oeuvre dès la connaissance de la
non conformité et un retour à la normale a été observé. Cette non-conformité n'a pas nécessité de restriction d'usage.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

CRAQUE MESNIL S1 SOURCE BRIX 00727X0003 06/12/1998 28/06/2005 06/10/2005

HAMEAU ES JEANNE F1 FORAGE BREUVILLE 00726X0004 06/12/1998 28/06/2005 06/10/2005

HAMEAU FEUILLET F1 FORAGE COUVILLE 00726X0035 20/06/2014 12/12/2019 24/01/2020

HAMEAU FEUILLET F2 FORAGE COUVILLE 00726X0036 20/06/2014 12/12/2019 24/01/2020

PONT D'ANELET C1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES BRICQUEBEC-EN-COTENTIN 00932X0020 20/06/2014 12/12/2019 24/01/2020
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION HAMEAU ES JEANNETTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 10 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 2 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 5

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,50 12,82 13,80 25,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,15 0,19 0,35 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,12 0,23 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,13 0,25 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4 4 Référence 1,00 2 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,76 7,90 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,78 7,80 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,20 8,20 8,20 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 7,20 7,84 8,20 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 9,10 9,82 10,20 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 26,00 27,40 28,00 250 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 286 307 200 1100 5

MINERALISATION SODIUM mg/L 16,00 16,95 17,90 200 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 2 200 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 19,40 20,56 21,70 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,46 0,70 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 3,00 6 200 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 2 2,00 2 10,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,00 0,03 0,05 1,50 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,05 0,06 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,53 0,58 0,62 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,15 0,17 0,19 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 0,68 0,74 0,80 100,00 2

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION PONT ANNELETTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 2

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 12,10 12,75 13,40 25,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,20 0,20 0,20 2,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,17 0,20 0,23 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,26 0,27 0,27 2

ARS NORMANDIE - UD 50 IV-1- 3



2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4 4 Référence 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 6,90 6,95 7,00 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,00 7,10 7,20 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,80 7,80 7,80 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 9,70 11,35 13,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,40 12,90 14,40 2

MINERALISATION CHLORURES mg/L 20,00 21,00 22,00 250 2

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 302 348 200 1100 2

MINERALISATION SODIUM mg/L 13,50 13,50 13,50 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 7 10 200 2

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 9,30 9,65 10,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,40 0,40 2,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 6 6,00 6 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,00 0,00 0,00 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 1,90 1,90 1,90 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,00 1,00 1,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,23 0,23 0,23 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 3,13 3,13 3,13 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION ST THOMAS (RESERVOIR)TTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 1 8 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 2

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 13,20 13,45 13,70 25,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,20 0,25 0,30 2,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,11 0,17 0,22 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,12 0,18 0,24 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4 4 Référence 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,55 7,60 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,65 7,70 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,90 7,90 7,90 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 11,30 12,00 12,70 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,80 13,30 13,80 2

MINERALISATION CHLORURES mg/L 27,00 27,00 27,00 250 2

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 339 356 200 1100 2

MINERALISATION SODIUM mg/L 15,40 15,40 15,40 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 10 200 2

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 3,00 9,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 11,50 11,60 11,70 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,25 0,30 2,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,00 0,00 0,00 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,03 0,03 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,12 0,12 0,12 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 0,12 0,12 0,12 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

BRIXUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 300 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 11 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 9

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 7,70 15,23 20,50 25,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,14 0,85 2,00 9

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,13 0,27 9

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,04 0,15 0,22 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,00 7,77 8,40 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,87 8,50 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 8,20 11,07 16,60 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 10,00 12,82 18,00 9

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 295 441 200 1100 9

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 5 200 9

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 9
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 11,40 17,16 21,10 50,00 9

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 9

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,37 0,50 2,00 9

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 9,20 9,20 9,20 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,20 2,20 2,20 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,29 0,29 0,29 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 11,69 11,69 11,69 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

HAMEAU ES JEANNEUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 300 14

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 47 14

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 14

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 14

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 14

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 14

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,50 15,44 23,40 25,00 14

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 14

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 4 Référence 3 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,11 0,15 2,00 14

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,12 0,32 14

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,15 0,38 14

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 8,14 8,60 6,50 9,00 14

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,90 8,16 8,60 6,50 9,00 14

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 14

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 7,80 8,39 8,90 14

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 9,70 10,18 10,90 14

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 240 318 200 1100 14

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 3 200 14

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 14

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 19,20 20,12 21,70 50,00 14

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 14

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,39 0,50 2,00 14

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 3,70 4,60 5,50 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,40 1,70 2,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,26 0,30 0,34 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,36 6,58 7,80 100,00 2

PONT D'ANNELETUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 10 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 6

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,70 14,85 18,80 25,00 6

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 6

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,22 0,50 2,00 6

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,13 0,29 6

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,17 0,31 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 6,90 7,24 7,60 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,00 7,35 7,60 6,50 9,00 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 9,90 11,95 15,80 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,70 13,60 17,40 6

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 299 402 200 1100 6

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 25 200 6

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 6

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 9,20 9,60 10,30 50,00 6

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 6
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,45 0,60 2,00 6
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION HAMEAU ES JEANNE

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 18/03/2019 1,00 2

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 18/09/2019 1,00 2

TTP STATION PONT ANNELET

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 07/10/2019 1,00 2

TTP STATION ST THOMAS (RESERVOIR)

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 18/09/2019 1,00 2

UDI HAMEAU ES JEANNE

ARS NORMANDIE - UD 50 IV-2 1



PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

ODEUR SAVEUR À 25°C n L 4 12/08/2019 3
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V: CONCLUSION

Il ressort des résultats  des analyses effectuées en 2019 que les eaux distribuées sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité du Coeur du Cotentin exploité par La SAUR,  se
sont révélées conformes aux exigences de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine. Une meilleure neutralisation des eaux produites par les
stations de Pont d'Annelet et de Hameau es Jeanne devra toutefois être recherchée. S'agissant de la Déclaration d'Utilité Publique des périmètres de protection des points d'eau Hameau
Feuillet  F1 et F2 et Pont d'Annelet C1, l'arrêté de DUP a été pris le 24 janvier 2020.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

BELLEFONTAINE F1 FORAGE BRIX 00727X0009 22/02/1988 21/02/1995 29/05/1995

BELLEFONTAINE F2 FORAGE BRIX 00727X0008 22/02/1988 21/02/1995 29/05/1995

BELLEFONTAINE F3 FORAGE BRIX 00727X0031 22/02/1988 21/02/1995 29/05/1995

CHATEAU FREMOND S1 SOURCE BRIX 00728X0030 22/02/1988 08/03/1995 29/05/1995

LES CORPS F1 FORAGE SAUSSEMESNIL 00728X0041 30/06/1998 28/05/2002 09/07/2002

LES CORPS F2 FORAGE SAUSSEMESNIL 00728X0046 30/06/1998 28/05/2002 09/07/2002

LES CORPS F3 FORAGE SAUSSEMESNIL 00728X0074 10/09/2007 16/09/2010 05/11/2010
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

LES CORPS S1 SOURCE SAUSSEMESNIL 00728X0033 29/05/1988 08/03/1995 29/05/1995

LES CORPS S2 SOURCE SAUSSEMESNIL 00728X0034 29/05/1988 08/03/1995 29/05/1995

VAUGOUBERT FES1 FORAGE D'ESSAI TAMERVILLE 00728X0047 30/06/1998 28/05/2002 09/07/2002

VAUGOUBERT S1 SOURCE TAMERVILLE 00728X0031 22/02/1988 08/03/1995 29/05/1995

VAUGOUBERT S2 SOURCE TAMERVILLE 00728X0032 22/02/1988 08/03/1995 29/05/1995
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION LES CORPSTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 1,67 5 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 1 1,00 1 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,10 12,17 14,10 25,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,67 1,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,18 0,45 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,19 0,20 0,22 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,22 0,23 0,25 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2,00 2,00 2,00 1,00 2,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,67 7,90 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,60 7,90 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,10 8,10 8,10 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 9,50 10,43 11,30 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,80 12,83 13,60 3

MINERALISATION CHLORURES mg/L 24 25,67 28,00 250,00 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 324 337,33 350,00 200,00 1100,00 3

MINERALISATION SODIUM mg/L 14,80 14,80 14,80 200,00 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 1,33 2,00 200,00 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 17,00 18,00 19,40 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,30 0,30 2,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0,00 200,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 1 1,00 1,00 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,12 0,12 0,12 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 4,40 4,40 4,40 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,30 1,30 1,30 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,21 0,21 0,21 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,90 5,90 5,90 100,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION RUE LUDEYTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 1,00 3 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0,00 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,60 12,20 13,40 25,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 1 1,00 1,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,20 0,30 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,19 0,23 0,26 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,23 0,27 0,30 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2,00 2,00 2,00 1,00 2,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,83 8,10 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,73 8,00 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,10 8,10 8,10 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 8,90 9,87 10,80 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 10,60 11,60 12,50 3

MINERALISATION CHLORURES mg/L 23 24,33 25,00 250,00 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 312 325,67 341,00 200,00 1100,00 3

MINERALISATION SODIUM mg/L 15,70 15,70 15,70 200,00 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 1,00 3,00 200,00 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 16,70 17,07 17,40 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,40 0,40 2,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 6 6,00 6,00 200,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0,00 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,14 0,14 0,14 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 4,30 4,30 4,30 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,60 1,60 1,60 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,32 0,32 0,32 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 6,20 6,20 6,20 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION VAUGOUBERTTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 2,00 4 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0,00 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 2

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,20 12,20 13,20 25,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 1 1,00 1,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,60 0,63 0,65 2,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,17 0,28 0,38 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,21 0,30 0,39 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2,00 2,00 2,00 1,00 2,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 7,88 7,90 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 7,85 7,90 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,90 7,90 7,90 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 12,60 13,35 14,10 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 14,00 14,80 15,60 2

MINERALISATION CHLORURES mg/L 25 25,50 26,00 250,00 2

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 359 374,00 389,00 200,00 1100,00 2

MINERALISATION SODIUM mg/L 14,90 14,90 14,90 200,00 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 2 2,00 2,00 200,00 2

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 16,50 16,70 16,90 50,00 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,35 0,40 2,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0,00 200,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0,00 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,14 0,14 0,14 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 3,50 3,50 3,50 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,60 1,60 1,60 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,31 0,31 0,31 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,40 5,40 5,40 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

RUE LUDEYUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 12,00 112 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 12,82 76 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 11

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,40 14,08 19,20 25,00 11

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,18 1,00 11

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1,00 1,00 3,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,13 0,35 2,00 11

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,03 0,17 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,08 0,18 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,75 8,00 6,50 9,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,40 7,68 8,00 6,50 9,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 8,20 9,97 11,70 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 9,90 11,78 14,00 11

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 293 323,91 357,00 200,00 1100,00 11

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 3 12,27 22,00 200,00 11

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,05 0,10 11
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 12,40 16,57 19,70 50,00 11

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 11

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,44 0,50 2,00 11

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 5,50 5,50 5,50 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,60 2,60 2,60 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,53 0,53 0,53 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 8,63 8,63 8,63 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

SAUSSEMESNILUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 1 30,00 129 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 57,50 201 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 10

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,00 14,34 23,60 25,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,40 1,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1,00 1,00 3,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,19 0,65 2,00 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,06 0,19 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,09 0,23 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,89 8,00 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,83 8,00 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 8,90 10,63 11,90 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,00 12,93 14,40 10

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 303 336,20 365,00 200,00 1100,00 10

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 7,30 24,00 200,00 10

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 10

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 16,80 17,53 19,10 50,00 10

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 10

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,39 0,50 2,00 10

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 7,30 7,30 7,30 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,90 1,90 1,90 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,33 0,33 0,33 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 9,53 9,53 9,53 100,00 1

VAUGOUBERTUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

VAUGOUBERTUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 10,11 41 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 4,89 18 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 9

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,10 13,63 21,20 25,00 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,11 1,00 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 2,00 2,00 3,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,35 0,65 2,00 9

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,08 0,19 9

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,12 0,22 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 7,96 8,10 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,84 7,90 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,00 11,83 13,70 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,80 13,57 15,00 9

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 322 355,22 386,00 200,00 1100,00 9

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 16,56 53,00 200,00 9

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 9

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,70 16,29 18,10 50,00 9

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 9

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,40 0,50 2,00 9

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 5,80 5,80 5,80 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,40 2,40 2,40 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,50 0,50 0,50 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 8,70 8,70 8,70 100,00 1
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité
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V: CONCLUSION

Les eaux distribuées en 2019 sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité Coeur du Cotentin exploité par VEOLIA  se sont révélées conformes aux exigences de qualité
auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

LACHE POULAIN P1 PUITS BARNEVILLE-CARTERET 00935X0034 20/04/2000 09/11/2000 06/12/2000
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.

ARS NORMANDIE - UD 50 IV



2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION DE CARTERETTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 2 6 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 1 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 2

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,60 12,75 13,90 25,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 1 1 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,13 0,15 2,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,00 0,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,05 0,06 0,07 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2 2 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,85 8,10 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,90 8,00 8,10 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,60 7,60 7,60 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 17,10 18,50 19,90 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 21,20 21,30 21,40 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 38,00 41,00 44,00 250 2

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 496 497 200 1100 2

MINERALISATION SODIUM mg/L 22,40 22,40 22,40 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 2 9 200 2

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 2,40 2,95 3,50 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,70 0,85 1,00 2,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 4 4,00 4 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,14 0,14 0,14 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 9,00 9,00 9,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 6,20 6,20 6,20 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 1,60 1,60 1,60 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 16,80 16,80 16,80 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

BARNEVILLE ACHAT COTE DES ILESUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 98 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 95 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 9

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 9

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,50 16,34 22,60 25,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,15 0,44 1,45 2,00 9

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,10 0,23 10
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,07 0,13 0,27 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 8,20 8,24 8,30 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 8,10 8,25 8,40 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 11,40 12,52 14,20 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 14,30 15,33 17,30 9

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 477 535 200 1100 9

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 10 145 200 9

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 1,00 1,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 9

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 0,00 0,48 0,70 50,00 9

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 9

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,47 0,50 2,00 9

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 11,00 11,00 11,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 11,00 11,00 11,00 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

CARTERETUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 7 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 68 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 10

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 7,50 16,54 24,10 25,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,16 0,25 2,00 9

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,01 0,05 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,05 0,11 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 8,04 8,60 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,90 8,09 8,50 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 9,80 16,91 20,40 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,90 18,61 21,20 9

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 457 517 200 1100 9

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 18 200 9

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 9
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 0,80 2,29 4,40 50,00 9

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 9

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,50 0,77 1,10 2,00 9

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 24,00 24,00 24,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 4,00 4,00 4,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,45 0,45 0,45 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 28,45 28,45 28,45 100,00 1
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité
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V: CONCLUSION

Il ressort des résultats des analyses effectuées en 2019 que les eaux distribuées sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité de la Côte des Isles en Régie  se sont révélées
conformes aux exigences de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

LA PELERINE F1 FORAGE SAINT-SAUVEUR-DE-PIERREPONT 00936X0022 30/09/1995 09/11/2000 11/12/2000

LA PELERINE F2 FORAGE PORTBAIL-SUR-MER 00936X0025 30/09/1995 09/11/2000 11/12/2000

LA PELERINE F3 FORAGE SAINT-SAUVEUR-DE-PIERREPONT 00936X0038 20/12/2009 03/11/2011 21/12/2011
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION DE LA COTE DES ISLESTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 5

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,80 13,28 15,10 25,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,20 0,34 0,70 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,15 0,19 0,25 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,19 0,23 0,28 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 0 2 Référence 1,00 2 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 8,08 8,40 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 8,20 8,26 8,40 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,00 8,00 8,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,40 11,86 13,90 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 13,30 15,24 17,00 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 55,00 60,40 70,00 250 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 463 540 200 1100 5

MINERALISATION SODIUM mg/L 41,60 42,35 43,10 200 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 20 29 200 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 1,00 4,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 0,00 0,98 3,70 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,44 0,60 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0 200 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,07 0,07 0,07 1,50 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,03 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 5,10 6,00 6,90 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,98 1,14 1,30 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,22 0,23 0,23 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 6,30 7,35 8,40 100,00 2

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

ACHAT D'EAU SOURCES DU PIERREPONTAISUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 1 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 2 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 12,10 14,55 21,70 25,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 4 4 Référence 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,10 0,15 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,10 0,15 0,23 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,11 0,17 0,25 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 8,00 8,15 8,20 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 8,20 8,20 8,20 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 12,50 13,07 13,80 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,40 13,47 14,10 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 671 701 200 1100 3

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 16 74 200 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 0,00 0,17 0,50 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,37 0,50 2,00 3

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 11,00 11,00 11,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,76 0,76 0,76 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,06 0,06 0,06 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 11,82 11,82 11,82 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

LA SCYE-PORTBAILUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 203 17

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 90 17

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 7 Référence 0 17

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 17

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 17

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 17

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,30 14,26 19,90 25,00 16

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 15

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,15 0,20 2,00 15

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,08 0,15 17

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,11 0,20 17

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 8,22 8,40 6,50 9,00 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,90 8,23 8,40 6,50 9,00 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 9,00 13,93 27,80 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,90 17,18 30,30 15

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 461 746 200 1100 15

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 8 24 200 15

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 2,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 15
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 0,50 0,65 0,80 50,00 15

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 15

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,51 0,60 2,00 15

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 8,70 9,35 10,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,70 1,80 1,90 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,31 0,33 0,35 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 10,70 11,35 12,00 100,00 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

PORTBAILUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 192 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 148 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 23 Référence 0 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 12

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 12

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,90 17,19 22,00 25,00 13

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 11

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,15 0,79 6,05 Référence 2,00 11

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,10 0,15 12

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,13 0,20 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 8,17 8,40 6,50 9,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 8,23 8,60 6,50 9,00 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 7,40 14,29 31,30 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,10 17,13 33,70 11

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 429 801 200 1100 11

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 7 99 200 11

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 1,00 3,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 11

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 0,00 0,59 1,10 50,00 10

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 10

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,54 0,70 2,00 11

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 7,30 10,15 13,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,10 1,15 1,20 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,22 0,22 0,22 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 8,62 8,62 8,62 100,00 1
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION DE LA COTE DES ISLES

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 0 30/09/2019 1,00 2

UDI ACHAT D'EAU SOURCES DU PIERREPONTAIS

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

ODEUR SAVEUR À 25°C n L 4 12/11/2019 3

UDI LA SCYE-PORTBAIL

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) L 7 01/10/2019 0

UDI PORTBAIL

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)
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PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) L 23 05/08/2019 0

TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU L 6,05 05/08/2019 2,00
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V: CONCLUSION

Il ressort des résultats des analyses effectuées en 2019 que les eaux distribuées sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité de la Côte des Isles exploité par La SAUR se sont
révélées conformes aux limites de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine. Vis à vis des paramètres bactériologiques et chimiques dotés de
référence de qualité, des non conformités de faible ampleur et de courte durée ont été observées sur l'eau distribuée. Par ailleurs, l'eau produite par la station de traitement l'Ollonde est
légèrement incrustante.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

LA FONTAINE D'OMBRE  S1 SOURCE TOLLEVAST 00727X0012 22/02/1988 24/02/2000 29/05/2000

LA FOSSE DEMONT  S1 SOURCE TOLLEVAST 00727X0013 22/02/1988 24/02/2000 29/05/2000

LES BRULINS F1 FORAGE TOLLEVAST 00727X0024 22/02/1988 24/02/2000 29/05/2000

LE VIEUX MOULIN F1 FORAGE SIDEVILLE 00722X0111 08/06/1992 24/02/2000 29/05/2000

SAINT ACAIRE  F1 FORAGE TOLLEVAST 00727X0014 22/02/1988 24/02/2000 29/05/2000

SAINT GILLES S1 SOURCE NOUAINVILLE 00722X0093 22/02/1988 24/02/2000 29/05/2000

VAULTIER P1 PUITS HARDINVAST 00726X0005 22/02/1988 24/02/2000 29/05/2000
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION FONTAINE D'OMBRETTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 2

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,90 12,35 14,80 25,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 1 1 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,05 0,10 2,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,17 0,25 0,32 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,19 0,28 0,37 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4 4 Référence 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,10 7,30 7,50 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,45 7,60 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,40 8,40 8,40 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 4,30 5,20 6,10 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 6,00 6,85 7,70 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 26,00 26,50 27,00 250 2

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 216 248 200 1100 2

MINERALISATION SODIUM mg/L 15,40 15,40 15,40 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 8 8 200 2

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 2,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 11,80 12,25 12,70 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,55 0,70 2,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 7 7,00 7 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,10 0,10 0,10 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 5,80 5,80 5,80 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 3,30 3,30 3,30 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,60 0,60 0,60 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 9,70 9,70 9,70 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION LES MARTINSTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 1

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 4 4 1

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 1

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 1

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 1

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 1

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,30 12,73 14,40 25,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,10 0,10 2,00 1

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,29 0,29 0,29 1

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,33 0,33 0,33 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4 4 Référence 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,10 7,10 7,10 6,50 9,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,47 7,60 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,10 8,10 8,10 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 7,90 7,90 7,90 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 9,00 9,00 9,00 1

MINERALISATION CHLORURES mg/L 24,00 24,00 24,00 250 1

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 261 261 200 1100 1

MINERALISATION SODIUM mg/L 13,80 13,80 13,80 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 0 200 1

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 2,00 2,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 12,40 12,40 12,40 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,40 0,40 2,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,00 0,00 0,00 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,97 0,97 0,97 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,27 0,27 0,27 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 1,20 1,20 1,20 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION ST GILLESTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,70 11,18 12,30 25,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,12 0,15 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,22 0,28 0,33 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,33 0,37 0,40 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4 4 Référence 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 6,90 7,13 7,40 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,00 7,18 7,50 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,00 8,00 8,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 7,30 8,33 10,40 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 9,70 10,80 12,90 3

MINERALISATION CHLORURES mg/L 29,00 29,67 30,00 250 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 290 347 200 1100 3

MINERALISATION SODIUM mg/L 16,30 16,30 16,30 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 2 4 200 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 2,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 14,00 15,40 17,10 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

ARS NORMANDIE - UD 50 IV-1- 6



2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,50 0,53 0,60 2,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 6 6,00 6 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,15 0,15 0,15 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,08 0,08 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 3,70 3,70 3,70 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,40 1,40 1,40 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,20 0,20 0,20 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,30 5,30 5,30 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

FONTAINE D'OMBREUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 11 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 90 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 10

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,70 14,86 20,40 25,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,11 0,20 2,00 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,07 0,20 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,09 0,21 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,46 7,70 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 6,90 7,49 7,80 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 5,00 6,62 8,20 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 6,40 7,92 9,30 10

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 231 267 200 1100 10

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 5 57 200 10

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 10
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 11,30 12,53 13,70 50,00 10

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 10

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,41 0,50 2,00 10

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 8,20 8,20 8,20 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 3,20 3,20 3,20 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,50 0,50 0,50 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 11,90 11,90 11,90 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

LES MARTINSUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 1 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 5 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 8

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,60 13,79 22,20 25,00 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 8

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,10 0,40 2,00 8

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,10 0,22 8

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,11 0,23 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,47 7,60 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,00 7,53 7,80 6,50 9,00 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 8,20 8,48 8,90 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 9,00 9,48 10,00 8

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 253 283 200 1100 8

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 13 200 8

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 8

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 10,50 11,64 12,60 50,00 8

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 8

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,33 0,50 2,00 8

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 7,40 7,40 7,40 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,10 2,10 2,10 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,60 0,60 0,60 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 10,10 10,10 10,10 100,00 1

ST GILLESUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 28 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 2 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 10

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 7,90 13,92 21,20 25,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 2 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,07 0,10 2,00 9

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,10 0,16 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,06 0,14 0,21 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 6,80 7,25 7,50 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 6,70 7,32 7,70 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 6,00 8,67 10,50 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 8,60 11,21 12,80 9

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 274 350 200 1100 9

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 6 200 9

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 9

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,00 16,24 17,90 50,00 9

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 9

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,47 0,70 2,00 9

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 5,60 5,60 5,60 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 3,20 3,20 3,20 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,71 0,71 0,71 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 9,50 9,50 9,50 100,00 1
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION FONTAINE D'OMBRE

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 18/07/2019 1,00 2

TTP STATION LES MARTINS

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 13/06/2019 1,00 2

TTP STATION ST GILLES

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 13/06/2019 1,00 2
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V: CONCLUSION

Les eaux distribuées en 2019 sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité de Douve et Divette se sont révélées conformes aux exigences de qualité auxquelles doivent répondre
les eaux destinées à la consommation humaine. Par ailleurs, les eaux produites par les différentes stations de traitement présentent, au regard de l'équilibre calco-carbonique calculé selon
la méthode Legrand et Poirier, une légère agressivité au carbonate de calcium.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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QUALITE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

RAPPORT ANNUEL 2019

UNITE DE GESTION ET D'EXPLOITATION (UGE): CA DU COTENTIN - LA HAGUE

Les données de ce rapport sont extraites du Systéme d'Information des Services Santé Environnement ( SISE-Eaux )
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

CARREFOUR DU HOUGUET F18 FORAGE HAGUE (LA) 00721X0061 07/07/2010 02/10/2018 09/11/2018

CLAIREFONTAINE S1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES HAGUE (LA) 00721X0033 05/06/2010 02/10/2018 09/11/2018

HAMEAU FABIEN F11 BIS FORAGE HAGUE (LA) 00714X0051 04/07/2010 02/10/2018 09/11/2018

HAMEAU LUCAS F14 FORAGE HAGUE (LA) 00721X0064 03/07/2010 02/10/2018 09/11/2018

LA CROIX AUX DAMES F21 FORAGE HAGUE (LA) 00721X0067 07/07/2010 02/10/2018 09/11/2018

LE BACCHUS F12 FORAGE HAGUE (LA) 00721X0053 03/07/2010 02/10/2018 09/11/2018

LE BACCHUS F12BIS FORAGE HAGUE (LA) 00721X0073 03/07/2010 02/10/2018 09/11/2018
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

LE CARREFOUR DES 5 CHEMINS
F5

FORAGE HAGUE (LA) 00721X0054 05/06/2010 02/10/2018 09/11/2018

LE GRAND HAMEAU F24 FORAGE HAGUE (LA) 00721X0071 07/07/2010 02/10/2018 09/11/2018

LE MAUPAS F17 FORAGE HAGUE (LA) 00721X0063 07/07/2010 02/10/2018 09/11/2018

LES HOUGUES F6 FORAGE HAGUE (LA) 00714X0030 07/07/2010 02/10/2018 09/11/2018

LE VINNEBUS F1 FORAGE HAGUE (LA) 00714X0016 08/06/2010 02/10/2018 09/11/2018
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION MONT BINETTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 6 21,60 39 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 5,60 15 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,20 12,13 14,20 25,00 7

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,60 1,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,07 0,15 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,18 0,23 0,26 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,23 0,26 0,27 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4,00 4,00 4,00 Référence 1,00 2,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,10 7,41 7,70 6,50 9,00 7

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,00 7,30 7,60 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,80 7,90 8,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 9,50 11,58 14,50 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,80 14,70 17,90 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 37 39,40 45,00 250,00 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 378 411,20 475,00 200,00 1100,00 5

MINERALISATION SODIUM mg/L 20,40 21,30 22,20 200,00 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 4,20 6,00 200,00 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,20 1,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 16,50 17,16 18,20 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,52 0,80 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 3,00 6,00 200,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0,00 10,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,14 0,15 0,16 1,50 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,04 0,05 0,07 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 5,60 6,75 7,90 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,50 2,15 2,80 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,18 0,29 0,39 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 7,30 9,20 11,09 100,00 2

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

MONT BINETUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 5,61 36 23

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 6,48 40 23

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 23

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,04 1 Référence 0 23

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 23

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 23

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,20 14,61 24,20 25,00 23

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,41 1,00 22

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1,00 1,00 3,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,09 0,45 2,00 22

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,10 0,18 22
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,13 0,24 22

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,50 7,80 6,50 9,00 22

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,10 7,44 7,70 6,50 9,00 22

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 22

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 7,20 11,06 15,00 22

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 9,40 13,88 17,90 22

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 287 392,45 487,00 200,00 1100,00 22

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 6,55 27,00 200,00 22

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 2,50 5,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 22

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,20 16,24 18,70 50,00 22

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 22

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,55 0,90 2,00 22

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 11 11,00 11,00 200,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 8,90 12,95 17,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,20 3,05 3,90 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,29 0,43 0,56 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 11,40 16,43 21,46 100,00 2
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION MONT BINET

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 11/04/2019 1,00 2,00

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 10/10/2019 1,00 2,00

UDI MONT BINET

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) L 1 20/11/2019 0
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V: CONCLUSION

A l'exception d'une non conformité bactériologique de  faible ampleur et de courte durée concernant le paramètre bactéries et spores sulfito-réductrices,  l'eau distribuée sur le territoire du
CA du Cotentin - pôle de proximité La Hague s'est révélée en 2019 conforme en tous points aux exigences de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation
humaine. Par ailleurs, l'eau produite par la station de traitement Mont Binet présente, au regard de l'équilibre calco-carbonique calculé selon la méthode Legrand et Poirier, une agressivité
au carbonate de calcium.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

BELLE FONTAINE C1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES GROSVILLE 00725X0002 30/11/2006 27/09/2012 11/10/2012

ETOUPEVILLE F3 FORAGE TEURTHEVILLE-HAGUE 00725X0038 29/03/2000 27/09/2012 11/10/2012

HAMEAU AIRON F1 FORAGE GROSVILLE 00725X0014 30/11/2006 27/09/2012 11/10/2012

LA DIELETTE C1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES GROSVILLE 00725X0003 30/11/2006 27/09/2012 11/10/2012

LA DURELLE S1 SOURCE BRICQUEBOSQ 00725X0004 03/12/1999 27/09/2012 11/10/2012

LA MALAISERIE F5 FORAGE BENOITVILLE 00725X0030 30/11/2006 27/09/2012 11/10/2012

LA MOTTERIE F6 FORAGE SOTTEVILLE 00725X0031 25/05/2000 27/09/2012 11/10/2012
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

LA TOURELLE S1 SOURCE TEURTHEVILLE-HAGUE 00725X0005 29/03/2000 27/09/2012 11/10/2012

LES COUTOURS F1 FORAGE HELLEVILLE 00725X0018 30/11/2006 27/09/2012 11/10/2012

LES FONTAINES F1 FORAGE GROSVILLE 00725X0016 30/11/2006 27/09/2012 11/10/2012

LES FRIQUETS F3 FORAGE BENOITVILLE 00725X0026 30/11/2006 27/09/2012 11/10/2012

RUE BRULEE F4 FORAGE BENOITVILLE 00725X0027 30/11/2006 27/09/2012 11/10/2012

STATION F2 FORAGE TEURTHEVILLE-HAGUE 00725X0063 29/03/2000 27/09/2012 11/10/2012
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION AIRONTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 50,17 300 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 2,50 12 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 6

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,20 13,34 16,60 25,00 8

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,40 1,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,15 0,22 0,35 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,10 0,25 6

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,14 0,32 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2,00 2,50 3,00 Référence 1,00 2,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,61 7,80 6,50 9,00 7

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,40 7,68 7,80 6,50 9,00 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,60 7,60 7,60 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 16,60 18,08 19,60 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 18,90 20,12 21,50 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 30 30,60 31,00 250,00 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 480 504,20 531,00 200,00 1100,00 5

MINERALISATION SODIUM mg/L 20,70 21,85 23,00 200,00 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 0,60 3,00 200,00 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,40 1,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 27,50 29,40 30,40 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,52 0,60 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0,00 200,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 1 1,00 1,00 10,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,16 0,17 0,19 1,50 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,02 0,03 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 5,10 6,10 7,10 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,30 1,30 1,30 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,21 0,22 0,22 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 6,60 7,61 8,61 100,00 2

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,03 0,04 0,05 0,10 2

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION TOURELLETTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 1,33 2 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0,33 1 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 12,50 12,94 13,70 25,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,00 0,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,12 0,20 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,13 0,19 0,26 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,16 0,22 0,28 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 3,00 3,00 3,00 Référence 1,00 2,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,74 7,80 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,60 7,70 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,70 7,70 7,70 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 13,40 13,93 14,60 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 14,70 15,50 16,40 3

MINERALISATION CHLORURES mg/L 34 35,33 36,00 250,00 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 420 432,00 443,00 200,00 1100,00 3

MINERALISATION SODIUM mg/L 23,60 23,60 23,60 200,00 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 2,33 7,00 200,00 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,67 2,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,60 16,30 19,60 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,27 0,30 2,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0,00 200,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0,00 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,05 0,05 0,05 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,59 0,59 0,59 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 0,59 0,59 0,59 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION TRAINELLERIETTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0,20 1 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0,40 2 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,60 12,96 15,10 25,00 7

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,60 1,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,16 0,20 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,08 0,10 0,12 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,11 0,13 0,16 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 3,00 3,50 4,00 Référence 1,00 2,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,80 7,90 6,50 9,00 7

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,68 7,80 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,00 8,00 8,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,40 10,66 10,90 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,90 13,36 13,70 5

MINERALISATION CHLORURES mg/L 41 41,60 43,00 250,00 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 399 406,20 412,00 200,00 1100,00 5

MINERALISATION SODIUM mg/L 26,70 26,95 27,20 200,00 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 2,00 4,00 200,00 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 21,00 21,54 23,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

ARS NORMANDIE - UD 50 IV-1- 6



2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,38 0,40 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0,00 200,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 2 2,50 3,00 10,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,13 0,15 0,17 1,50 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,02 0,04 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 3,40 4,35 5,30 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,49 0,62 0,74 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,05 0,09 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 3,90 5,02 6,13 100,00 2

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

GROSVILLEUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 15,44 233 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 18,78 144 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 18

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 7,40 13,64 22,20 25,00 18

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,35 1,00 17

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1,00 1,00 3,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,15 0,36 1,55 2,00 17

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,09 0,27 18

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,12 0,28 18

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 8,01 8,50 6,50 9,00 17

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,95 8,50 6,50 9,00 18

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 17

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 17,10 18,32 20,60 17

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 18,40 19,98 22,10 17

MINERALISATION CHLORURES mg/L 29 29,00 29,00 250,00 1

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 487 506,65 547,00 200,00 1100,00 17

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 2,71 19,00 200,00 17

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 1,00 2,00 50,00 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 17

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 27,60 29,54 32,40 50,00 17

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 17

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,51 0,70 2,00 17

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 1,70 1,70 1,70 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,79 0,79 0,79 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,22 0,22 0,22 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 2,70 2,70 2,70 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

LES PIEUXUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 25,15 300 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 5,62 66 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,70 14,07 20,70 25,00 14

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,08 1,00 13

ARS NORMANDIE - UD 50 IV-1- 9



2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 2,00 2,00 3,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,89 9,80 Référence 2,00 13

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,07 0,14 13

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,09 0,15 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,95 8,20 6,50 9,00 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,90 8,20 6,50 9,00 14

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,30 12,21 18,40 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 13,00 14,72 20,40 13

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 399 427,92 499,00 200,00 1100,00 13

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 7,38 83,00 200,00 13

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 4,67 14,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 13

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 20,90 23,10 31,00 50,00 13

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 13

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,38 0,60 2,00 13

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 5,60 10,77 17,00 100,00 3

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,45 2,45 5,60 100,00 3

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 3

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,06 0,44 1,10 100,00 3

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 6,10 13,66 23,70 100,00 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

TOURELLEUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 9,06 92 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 9,06 87 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 18

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 18

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,10 15,85 21,90 25,00 19

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,27 1,00 11

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 2,00 2,00 3,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,10 0,30 2,00 11

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,13 0,19 18

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,14 0,21 18

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 8,03 8,20 6,50 9,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,98 8,30 6,50 9,00 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 13,50 14,04 14,60 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 14,80 15,61 16,20 11

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 410 434,27 451,00 200,00 1100,00 11

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 1,36 7,00 200,00 11
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 11

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,80 14,94 17,90 50,00 11

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 11

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,33 0,40 2,00 11

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 2,80 2,80 2,80 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,89 0,89 0,89 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,14 0,14 0,14 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 3,83 3,83 3,83 100,00 1
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION AIRON

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 3 21/05/2019 1,00 2,00

TTP STATION TOURELLE

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 3 22/05/2019 1,00 2,00

TTP STATION TRAINELLERIE

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 08/04/2019 1,00 2,00

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 3 18/09/2019 1,00 2,00
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V: CONCLUSION

Les eaux distribuées en 2019 sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité Les Pieux  se sont révélées conformes aux exigences de qualité auxquelles doivent répondre les eaux
destinées à la consommation humaine. Par ailleurs, les eaux produites par les différentes stations de traitement présentent, au regard de l'équilibre calco-carbonique calculé selon la
méthode Legrand et Poirier, une légère agressivité au carbonate de calcium.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

LA CHAUSSEE P1 PUITS OZEVILLE 00736X0015 08/09/2003 15/12/2011 25/01/2012

L'EBAHI F1 FORAGE OZEVILLE 00736X0031 08/09/2003 15/12/2011 25/01/2012

L'EBAHI S1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES OZEVILLE 00736X0017 08/09/2003 15/12/2011 25/01/2012

LE CALVAIRE S1 SOURCE OZEVILLE 00736X0016 08/09/2003 15/12/2011 25/01/2012

VILLARD P1 PUITS OZEVILLE 00942X0042 08/09/2003 15/12/2011 25/01/2012
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION OZEVILLETTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0,60 3 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0,20 1 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 5

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,60 12,52 16,30 25,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,60 1,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,27 0,45 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,04 0,11 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,04 0,08 0,13 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2,00 2,50 3,00 Référence 1,00 2,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,90 7,98 8,10 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,88 8,00 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,00 8,05 8,10 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,90 11,32 11,60 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,50 13,14 13,60 5

MINERALISATION CHLORURES mg/L 33 33,60 34,00 250,00 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 367 377,80 386,00 200,00 1100,00 5

MINERALISATION SODIUM mg/L 21,50 21,70 21,90 200,00 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 2 9,60 19,00 200,00 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,80 4,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 17,00 17,90 19,40 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,52 0,60 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 4,00 8,00 200,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 2 2,00 2,00 10,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,05 0,06 0,07 1,50 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,07 0,07 0,07 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0,00 0,00 0,00 10,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 9,10 9,55 10,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,10 1,55 2,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,14 0,21 0,27 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 11,20 11,29 11,37 100,00 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

ACHAT STE MARIE DU MONTUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 1,13 5 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 1,25 5 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 8

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,30 13,54 19,50 25,00 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,25 1,00 8

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 2,00 2,00 3,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,05 0,10 2,00 8
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,02 0,07 9

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,04 0,06 0,08 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,90 7,95 8,00 6,50 9,00 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 7,91 8,00 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,80 11,54 12,00 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,90 13,41 13,80 8

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 371 380,38 398,00 200,00 1100,00 8

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 0,88 3,00 200,00 8

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 8

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 15,50 17,71 18,90 50,00 8

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 8

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,53 0,70 2,00 8

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 15,00 15,00 15,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,20 1,20 1,20 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,11 0,11 0,11 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 16,30 16,30 16,30 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

LESTREUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 1 11,25 27 4

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 7,00 22 4

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 4

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,00 0 0 4

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 4

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 4

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,80 13,83 18,80 25,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,25 1,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,10 0,15 2,00 4

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,04 0,10 4

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,06 0,14 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,90 7,98 8,10 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,95 8,10 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 9,50 10,95 12,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,00 12,95 13,60 4

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 322 352,00 378,00 200,00 1100,00 4

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 5,75 16,00 200,00 4

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 4

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 17,30 17,98 19,10 50,00 4

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 4

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,43 0,60 2,00 4
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

MONTEBOURGUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 18,00 169 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 6,54 64 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0,08 1 Référence 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0,00 0 0 13

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,70 15,63 24,10 25,00 14

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0,17 1,00 12

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0,00 0,00 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 2,00 2,00 3,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,05 0,15 2,00 12

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,02 0,08 13

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,06 0,17 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,90 8,01 8,10 6,50 9,00 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,91 8,10 6,50 9,00 14

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,90 11,48 11,90 12

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,70 13,34 13,80 12

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 367 379,25 390,00 200,00 1100,00 12

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 0,42 3,00 200,00 12

ARS NORMANDIE - UD 50 IV-1- 6



2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 12

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 17,50 18,11 19,00 50,00 12

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 12

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,52 0,70 2,00 12

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 12,00 12,00 12,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,77 0,77 0,77 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,11 0,11 0,11 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 12,88 12,88 12,88 100,00 1
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION OZEVILLE

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 3 25/11/2019 1,00 2,00

UDI MONTEBOURG

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) L 1 18/07/2019 0
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V: CONCLUSION

Il ressort des résultats  des analyses effectuées en 2019 que les eaux distribuées sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité de Montebourg se sont révélées conformes aux
limites de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine.  Vis à vis des paramètres dotés de références de qualité bactériologique, une non conformité
de faible ampleur et de courte durée a été observée. Par ailleurs, l'eau produites par la sation de traitement d'Ozeville présente, au regard de l'équilibre calco-carbonique calculé selon la
méthode Legrand et Poirier, une légère agressivité au carbonate de calcium.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

BOUTRON S1 SOURCE BRILLEVAST 00731X0005 01/12/1987 17/12/1996 26/06/1997

HAMEAU CAUCHON S1 SOURCE GONNEVILLE-LE THEIL 00724X0013 01/12/1987 17/12/1996 26/06/1997

HAMEAU CAUCHON S2 SOURCE GONNEVILLE-LE THEIL 00724X0014 01/12/1987 17/12/1996 26/06/1997

HAMEAU CAUCHON S3 SOURCE GONNEVILLE-LE THEIL 00724X0015 01/12/1987 17/12/1996 26/06/1997

LA VALLEE F1 FORAGE GONNEVILLE-LE THEIL 00724X0018 21/07/1993 17/12/1996 26/06/1997

PONT AUBIN F1 FORAGE THEVILLE 00731X0011 26/10/1993 17/12/1996 26/06/1997
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.

ARS NORMANDIE - UD 50 IV



2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION MOULIN DES CORVEESTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 62 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,50 12,78 15,30 25,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,15 0,42 0,80 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,19 0,28 0,41 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,20 0,31 0,43 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2 2 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,10 7,47 7,70 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,10 7,55 7,80 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,70 7,70 7,70 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 12,10 16,30 19,50 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 14,80 18,33 20,60 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 27,00 27,33 28,00 250 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 381 500 200 1100 3

MINERALISATION SODIUM mg/L 17,70 17,70 17,70 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 3 200 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 14,20 15,37 16,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,53 0,70 2,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 4 4,67 5 10,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,26 0,26 0,26 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 8,10 8,10 8,10 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,80 2,80 2,80 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,41 0,41 0,41 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 11,31 11,31 11,31 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION PONT AUBIN ST PIERRETTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 2

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,70 11,37 11,90 25,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,15 0,20 2,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,26 0,31 0,36 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,28 0,34 0,40 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 3 3 Référence 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,35 7,50 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,47 7,60 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,70 7,70 7,70 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 13,80 15,35 16,90 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 15,00 16,15 17,30 2

MINERALISATION CHLORURES mg/L 30,00 30,00 30,00 250 2

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 401 453 200 1100 2

MINERALISATION SODIUM mg/L 18,20 18,20 18,20 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 2 3 200 2

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,70 13,80 13,90 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,45 0,50 2,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 23 23,00 23 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 3 3,00 3 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,60 0,60 0,60 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,05 0,05 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 3,90 3,90 3,90 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,40 1,40 1,40 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,15 0,15 0,15 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,45 5,45 5,45 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

GONNEVILLEUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 49 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 83 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 10

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,80 14,04 19,70 25,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,12 0,25 2,00 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,04 0,18 0,25 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,05 0,20 0,26 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,10 7,65 8,00 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,73 8,00 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 13,80 16,77 19,50 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 16,00 18,91 21,00 10

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 404 1017 200 1100 10

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 6 200 10

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 10

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 14,70 15,87 17,50 50,00 10

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 10

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,00 0,31 0,50 2,00 10

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

ST PIERRE EGLISEUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 2 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 6 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 10

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 10

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,20 14,36 19,50 25,00 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 10

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,17 0,40 2,00 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,05 0,20 0,28 10

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,08 0,22 0,30 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,54 7,70 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,40 7,62 7,80 6,50 9,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 13,60 15,75 17,90 10

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 14,20 16,77 18,70 10

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 411 469 200 1100 10

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 33 200 10

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 10
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 10,60 12,24 13,30 50,00 10

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 10

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,37 0,50 2,00 10

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 7,50 7,50 7,50 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,70 2,70 2,70 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,51 0,51 0,51 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 10,71 10,71 10,71 100,00 1
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION PONT AUBIN ST PIERRE

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 3 12/12/2019 1,00 2

ARS NORMANDIE - UD 50 IV-2 1



V: CONCLUSION

Il ressort des résultats des analyses effectuées en 2019 que les eaux distribuées sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité de Saint Pierre Eglise exploité par VEOLIA  se sont
révélées conformes aux exigences de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine. Par ailleurs, l'eau produite par la station Pont Aubin Saint Pierre
présente, au regard de l'équilibre calco-carbonique calculé selon la méthode Legrand et Poirier, une légère agressivité au carbonate de calcium.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

BOUTRON F1 FORAGE BRILLEVAST 00731X0012 30/11/1994 17/12/1996 26/06/1997

FANOVILLE F1 FORAGE PERNELLE (LA) 00732X0026 10/07/2000 23/09/2003 10/11/2003

FONTAINE SAINT CLAIR S1 SOURCE GONNEVILLE-LE THEIL 00724X0012 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997

FONTAINE SAINT CLAIR S2 SOURCE GONNEVILLE-LE THEIL 00724X0028 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997

HAMEAU BELLOT S1 SOURCE VAST (LE) 00732X0028 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997

HAMEAU BELLOT S2 SOURCE VAST (LE) 00732X0005 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997

HAMEAU PUCHOT S1 SOURCE GONNEVILLE-LE THEIL 00724X0010 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

LA CHOUETTERIE S1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES QUETTEHOU 00736X0023 18/11/1988 15/09/1998 22/12/1998

LA CORBIERE S1 SOURCE GONNEVILLE-LE THEIL 00724X0011 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997

LE FRESTIN  F1 FORAGE QUETTEHOU 00732X0024 15/11/1993 15/09/1998 22/12/1998

LE PRIEURE 7 PUITS C1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES CLITOURPS 00731X0004 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997

LE PRIEURE S1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES CLITOURPS 00731X0006 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997

LE VALVACHET S1 CHAMP CAPTANT DE SOURCES QUETTEHOU 00732X0007 18/11/1988 15/09/1998 22/12/1998

MONT ETOLAN S1 SOURCE THEVILLE 00731X0003 16/02/1988 17/12/1996 26/06/1997

PONT- AUBIN F2 FORAGE CLITOURPS 00731X0029 30/08/2007 15/09/2011 21/09/2011
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION DU SOUCITTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 2 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 1 4 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,50 12,30 14,30 25,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 5 15,00 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,70 1,75 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,15 0,18 0,22 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,16 0,20 0,25 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 3 3 Référence 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 7,83 7,90 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 7,88 7,90 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,10 8,10 8,10 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 11,40 12,03 12,50 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,90 12,67 13,50 3
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 27,00 27,67 29,00 250 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 348 374 200 1100 3

MINERALISATION SODIUM mg/L 19,70 19,70 19,70 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 3 30 200 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 8,10 9,73 10,90 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,43 0,60 2,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 2 2,00 2 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,09 0,09 0,09 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,03 0,03 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ RADON 222 Bq/L 14,60 14,60 14,60 100,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 2,90 2,90 2,90 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,52 0,52 0,52 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 1,80 1,80 1,80 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,08 0,08 0,08 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,30 5,30 5,30 100,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION DU THEILTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 2

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,90 12,65 13,50 25,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,18 0,35 2,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,14 0,17 0,20 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,17 0,20 0,23 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 2 2 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,55 7,90 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,40 7,83 8,00 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,00 8,00 8,00 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,40 11,35 12,30 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,60 12,75 12,90 2

MINERALISATION CHLORURES mg/L 24,00 24,50 25,00 250 2

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 339 352 200 1100 2

MINERALISATION SODIUM mg/L 17,30 17,30 17,30 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 2 3 200 2

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 14,70 15,60 16,50 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,35 0,40 2,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 9 10,00 11 Limite 10,00 3

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,12 0,12 0,12 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ RADON 222 Bq/L 23,00 24,00 25,00 100,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 4,30 4,30 4,30 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,60 1,60 1,60 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,29 0,29 0,29 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 6,20 6,20 6,20 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION DU VASTTTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 2

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 2

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 12,20 12,65 13,10 25,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,13 0,15 2,00 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,13 0,23 0,32 2

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,16 0,27 0,37 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4 4 Référence 1,00 2 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,40 7,55 7,70 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,60 7,70 6,50 9,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 8,10 8,10 8,10 1

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 11,90 12,40 12,90 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 8,80 8,90 9,00 2

MINERALISATION CHLORURES mg/L 30,00 30,00 30,00 250 2

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 395 421 200 1100 2

MINERALISATION SODIUM mg/L 51,10 51,10 51,10 200 1

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 3 4 200 2

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 25,80 26,35 26,90 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,35 0,40 2,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 8 8,00 8 200 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 2 2,00 2 10,00 1

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,06 0,06 0,06 1,50 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 1

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 1,70 1,70 1,70 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,28 0,28 0,28 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 2,00 2,00 2,00 100,00 1

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,03 0,03 0,03 0,10 1

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 1

STATION PONT-AUBINTTP
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 3 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 1 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 5

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 5

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,90 12,38 13,90 25,00 9

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,15 0,24 0,45 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,14 0,23 0,31 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,19 0,26 0,33 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 4 4 Référence 1,00 2 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,30 7,60 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,46 7,80 6,50 9,00 9

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,70 7,75 7,80 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 12,20 13,34 14,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 13,90 14,82 15,50 5

MINERALISATION CHLORURES mg/L 28,00 29,40 30,00 250 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 377 403 200 1100 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION SODIUM mg/L 18,40 18,60 18,80 200 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 5 15 200 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 1,00 7,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 14,70 15,82 17,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,38 0,50 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 3,50 7 200 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,16 0,19 0,21 1,50 5

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ RADON 222 Bq/L 129,00 159,25 182,00 Référence 100,00 4

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 3,90 5,50 7,10 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,40 1,95 2,50 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,15 0,22 0,28 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,50 7,69 9,88 100,00 2

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

ACHAT D'EAU PT AUBIN GRAVITEUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 1 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 3

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 3

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,70 14,35 16,80 25,00 4

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0 3

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,15 0,28 0,45 2,00 3

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,00 0,00 4

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,02 0,04 4
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 8,40 8,53 8,60 6,50 9,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 8,40 8,53 8,70 6,50 9,00 4

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 15,10 15,70 16,60 3

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 16,70 17,53 18,40 3

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 420 446 200 1100 3

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 48 71 200 3

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,20 14,47 15,40 50,00 3

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 3

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,33 0,40 2,00 3

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,16 0,16 0,16 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 0,16 0,16 0,16 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

LE THEILUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 111 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 54 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 8

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 8

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,80 12,94 18,50 25,00 8

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 8

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,13 0,30 2,00 8

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,08 0,12 0,17 8

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,09 0,14 0,20 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,96 8,30 6,50 9,00 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,99 8,50 6,50 9,00 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,80 11,80 12,70 8

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 12,40 13,50 14,60 8

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 333 368 200 1100 8

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 1 200 8

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 8
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,80 15,31 16,20 50,00 8

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 8

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,34 0,40 2,00 8

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 3,90 3,90 3,90 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 1,50 1,50 1,50 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,25 0,25 0,25 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,65 5,65 5,65 100,00 1

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

LE VASTUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 6 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 4 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 6

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,20 14,56 19,40 25,00 7

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 6

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 2 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,10 0,18 0,25 2,00 6

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,14 0,19 0,28 7

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,17 0,22 0,30 7

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,20 7,67 7,90 6,50 9,00 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,30 7,70 7,90 6,50 9,00 7

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 10,70 13,27 15,70 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 9,10 13,85 17,30 6

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 376 441 200 1100 6

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 12 200 6

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 6

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 14,10 19,37 27,20 50,00 6

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 6

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,32 0,40 2,00 6

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 7,80 7,80 7,80 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,70 2,70 2,70 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,40 0,40 0,40 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 11,00 11,00 11,00 100,00 1

PONT-AUBINUDI
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 147 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 114 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 15

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 8,30 14,23 22,40 25,00 16

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 15

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 4 Référence 3 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,16 0,25 2,00 15

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,04 0,16 0,38 15

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,06 0,19 0,48 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 6,80 7,63 8,10 6,50 9,00 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 6,90 7,69 8,10 6,50 9,00 16

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 6,50 13,73 16,60 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 0,00 14,46 18,30 15

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 274 454 200 1100 15

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 10 200 15

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 15

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 13,50 15,31 16,40 50,00 15

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 15

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,35 0,50 2,00 15

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ RADON 222 Bq/L 84,00 84,00 84,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 6,10 10,05 14,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 2,40 2,85 3,30 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,33 0,38 0,42 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 8,80 13,26 17,72 100,00 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

ST VAAST QUETTEHOUUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 79 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 300 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 11

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 11

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 9,70 15,21 21,10 25,00 11
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 1 11

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 2 2 3 1

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,10 0,50 2,00 11

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,11 0,22 0,35 11

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,14 0,24 0,38 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,82 8,00 6,50 9,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,80 7,88 7,90 6,50 9,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 11,00 11,85 12,40 11

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 11,30 12,29 13,30 11

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 332 367 200 1100 11

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 17 200 11

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 1

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 11

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 9,10 9,87 10,40 50,00 11

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 11

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,20 0,32 0,40 2,00 11

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 2,70 2,70 2,70 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,92 0,92 0,92 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 2,00 2,00 2,00 100,00 1

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,16 0,16 0,16 100,00 1
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 5,78 5,78 5,78 100,00 1
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION DU SOUCI

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 3 15/05/2019 1,00 2

TTP STATION DU THEIL

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

ARSENIC µg/L L 11 06/05/2019 10,00

Nombre de dépassement des limites de qualité: 1

TTP STATION DU VAST

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 06/05/2019 1,00 2

TTP STATION PONT-AUBIN

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)
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PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

ACTIVITÉ RADON 222 Bq/L L 182 03/07/2019 100,00

ACTIVITÉ RADON 222 Bq/L L 178 09/07/2019 100,00

ACTIVITÉ RADON 222 Bq/L L 129 30/12/2019 100,00

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 26/06/2019 1,00 2

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif L 4 13/11/2019 1,00 2

UDI PONT-AUBIN

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

ODEUR SAVEUR À 25°C n L 4 18/03/2019 3
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V: CONCLUSION

A l'exception d'un dépassement de la limite de qualité observée sur le paramètre arsenic sur l'eau produite par la station de production du Theil, les eaux distribuées en 2019 sur le territoire
de la CA du Cotentin - pôle de proximité du Val de Saire  se sont révélées conformes aux exigences de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine.
S'agissant de la non conformité en arsenic observée à la station du Theil, celle-ci était due à un dysfonctionnement du traitement de dilution mis en oeuvre pour réduire cet élément. Dès
connaissance de cet incident, des mesures correctives ont immédiatement été mises en oeuvre par l'exploitant afin de régulariser cette situation.Il a été également observé des
dépassements de la référence de qualité fixée pour le paramètre radon en sortie station Pont Aubin (départ gravitaire). Des aménagements sont en cours afin de régulariser la situation. Par
ailleurs, les eaux produites par les différentes stations de traitement présentent au regard de l'équilibre calco-carbonique calculé selon la méthode Legrand et Poirier une légère agressivité
au carbonate de calcium.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier
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 Rappels règlementaires :

 Le prélèvement et l'utilisation de l'eau en vue de la distribution publique doit faire l'objet de plusieurs procédures administratives toutes regroupées dans l'arrêté de Déclaration
d'Utilité Publique (DUP) des travaux.
- Au titre du Code de l'Environnement, le captage et son prélèvement peuvent être en fonction des débits soumis à autorisation ou à déclaration.
- Au titre du Code de la Santé Publique l'utilisation de l'eau prélevée dans le milieu naturel à des fins de consommation humaine, doit être autorisée par Arrêté Préfectoral pris après avis du       CODERST.
CODERST.

 Il appartient au Maître d'ouvrage de s' assurer que les périmètres de protection ont bien été définis, qu'un arrêté de déclaration d'utilité publique  a été signé par le Préfet, que 
documents et servitudes ont été inscrits aux hypothèques et annexés aux documents d'urbanisme.

 - La détermination de périmètres de protection autour des points d'eau doit être terminée en 2010 (Loi de Santé Publique du  09/01/2004).   

III: SITUATION ADMINISTRATIVE DES CAPTAGES

DESCRIPTIF du (ou des) CAPTAGE(S) SITUATION ADMINISTRATIVE

Nom Type Commune d'implantation Code B.R.G.M.
Avis Hydrogéologue

agréé
Avis C.D.H. Arrêté D.U.P.

LA GATE F1 FORAGE SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE 00938X0025 18/05/2004 06/04/2008 30/05/2008

LA GATE F2 FORAGE SAINT-SAUVEUR-LE-VICOMTE 00938X0044 18/05/2004 28/04/2008 30/05/2008
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production alimentant la zone de distribution.

IV: PRESENTATION DES RESULTATS DE L'ANNEE

Cette synthèse présente dans une première partie, les résultats de l'année (sous forme statistique) obtenus sur les stations 

de traitement-production (TTP) ou sur les captages distribués sans traitement.

Concernant les pesticides, plus d'une centaine de matières actives peuvent être recherchées dans les eaux. Ne sont présentées  ici

dans les statistiques, que les données concernant les molécules qui ont été détectées à des valeurs supérieures à la norme

au moins une fois cette année dans le département de La Manche. 

      La seconde partie présente le détail des résultats qui se sont révélés non conformes aux exigences de qualité (limite, ou référence de
qualité).

L'évaluation de la qualité de l'eau distribuée sur une UDI doit prendre en compte les résultats obtenus sur les stations de 

production alimentant la zone de distribution.

ARS NORMANDIE - UD 50 IV



2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

STATION ST SAUVEUR LE VICOMTETTP

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 96 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 1 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 1 Référence 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 6

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 6

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 11,70 13,28 15,00 25,00 6

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 5

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,15 0,30 2,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,00 0,00 5

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 qualitatif 1 1 1,00 2 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,60 7,65 7,70 6,50 9,00 6

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,50 7,66 7,70 6,50 9,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH D'ÉQUILIBRE À LA T° ÉCHANTILLON unité pH 7,50 7,50 7,50 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 23,80 23,94 24,20 5

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 21,80 23,24 23,80 5
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

MINERALISATION CHLORURES mg/L 52,00 53,40 55,00 250 5

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 665 679 200 1100 5

MINERALISATION SODIUM mg/L 45,70 48,55 51,40 200 2

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 7 14 200 5

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 3,00 3,00 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 7,20 7,86 8,60 50,00 5

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 5

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,40 0,44 0,50 2,00 5

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ALUMINIUM TOTAL µG/L µg/L 0 0,00 0 200 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. ARSENIC µg/L 0 0,00 0 10,00 2

OLIGO-ELEMENTS ET MICROPOLLUANTS M. FLUORURES MG/L mg/L 0,13 0,14 0,16 1,50 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ ALPHA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ BÉTA GLOBALE EN BQ/L Bq/L 0,00 0,00 2

PARAMETRES LIES A LA RADIOACTIVITE ACTIVITÉ TRITIUM (3H) Bq/L 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMATES µg/L 0 0,00 0 10 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

PESTICIDES ARYLOXYACIDES MÉCOPROP µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PESTICIDES TRIAZINES ATRAZINE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

METABOLITES DES TRIAZINES ATRAZINE DÉSÉTHYL µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES AMIDES, ACETAMIDES, ... ACÉTOCHLORE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES UREES SUBSTITUEES DIURON µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

PESTICIDES DIVERS GLYPHOSATE µg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 2

La valeur 0,00 indique que le seuil de détection de la méthode analytique n'a pas été dépassé.
Incompt: Incomptable ( Le dénombrement est rendu impossible par le nombre élevé de germes aérobies).

LA GATHEUDI

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 22°-68H n/mL 0 52 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. AÉR. REVIVIFIABLES À 36°-44H n/mL 0 262 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) 0 3 Référence 0 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) 0 4 Référence 0 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ENTÉROCOQUES /100ML-MS n/(100mL) 0 0 0 15

PARAMETRES MICROBIOLOGIQUES ESCHERICHIA COLI /100ML - MF n/(100mL) 0 0 0 15

CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL TEMPÉRATURE DE L'EAU °C 10,00 14,87 19,60 25,00 16

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ASPECT (QUALITATIF) qualitatif 0 0 13

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES COLORATION mg(Pt)/L 0 0 15,00 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES ODEUR SAVEUR À 25°C n 1 1 3 2

CARACTERISTIQUES ORGANOLEPTIQUES TURBIDITÉ NÉPHÉLOMÉTRIQUE NFU NFU 0,00 0,05 0,15 2,00 13

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE LIBRE mg(Cl2)/L 0,00 0,00 0,00 2
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2019Prélèvements effectués en : IV-1: Statistiques sur les paramètres mesurés sur l'eau des installations de l'UGE. 
Les exigences de qualité concernent les limites de qualité (paramètres susceptibles de présenter des risques sanitaires) et les références de qualité (paramètres essentiellement témoins du fonctionnement des
installations de production et de distribution d'eau). Ces exigences de qualité sont entrées en vigueur le 25/12/2003.

 Famille de paramètres Paramètre Unité de
mesure

Valeur mini
mesurée

Valeur
moy.

mesurée

Valeur
max.

mesurée

Dépasst des
exigences
de qualité

Limite de
qualité

Réf de
qualité

(Inf.)

Réf de
qualité
(Sup.)

Nombre de mesures

RESIDUEL TRAITEMENT DE DESINFECTION CHLORE TOTAL mg(Cl2)/L 0,00 0,00 0,00 2

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,00 7,64 7,90 6,50 9,00 15

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE PH unité pH 7,70 7,77 8,00 6,50 9,00 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE °f 0,00 0,00 0,00 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE ALCALIMÉTRIQUE COMPLET °f 23,00 23,83 24,10 13

EQUILIBRE CALCO-CARBONIQUE TITRE HYDROTIMÉTRIQUE °f 22,20 23,38 23,90 13

MINERALISATION CONDUCTIVITÉ À 25°C µS/cm 660 685 200 1100 13

FER ET MANGANESE FER TOTAL µg/L 0 10 200 13

FER ET MANGANESE MANGANÈSE TOTAL µg/L 0,00 0,00 50,00 2

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES AMMONIUM (EN NH4) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,10 13

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRATES (EN NO3) mg/L 6,70 7,26 8,10 50,00 13

PARAMETRES AZOTES ET PHOSPHORES NITRITES (EN NO2) mg/L 0,00 0,00 0,00 0,50 13

OXYGENE ET MATIERES ORGANIQUES CARBONE ORGANIQUE TOTAL mg(C)/L 0,30 0,45 0,50 2,00 13

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION BROMOFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLORODIBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION CHLOROFORME µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION DICHLOROMONOBROMOMÉTHANE µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2

SOUS-PRODUIT DE DESINFECTION TRIHALOMÉTHANES (4 SUBSTANCES) µg/L 0,00 0,00 0,00 100,00 2
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IV-2: Liste des dépassements des exigences de qualité 
Cette synthèse porte sur l'ensemble des paramètres mesurés pendant l'année 

des paramètres mesurés sur l'eau des installations d'une unité de gestion et d'exploitation

TTP STATION ST SAUVEUR LE VICOMTE

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) L 1 11/12/2019 0

UDI LA GATHE

PARAMETRE UNITE DE MESURE RESULT -
Terrain/Labo (T/L)

VALEURS
MESUREES

Date du
prélèvement

Limite de
Qualité

Réf de qualité
(Inf.)

Réf de qualité
(Sup.)

BACTÉRIES COLIFORMES /100ML-MS n/(100mL) L 3 04/11/2019 0

BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML n/(100mL) L 4 03/10/2019 0
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V: CONCLUSION

Il ressort des résultats  des analyses effectuées en 2019 que les eaux distribuées sur le territoire de la CA du Cotentin - pôle de proximité de la Vallée de l'Ouve se sont révélées conformes
aux limites de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine. Vis à vis des paramètres bactériologiques dotés de référence de qualité, des non
conformités de faible ampleur et de courte durée ont été observées sur l'eau.

Fait à Saint-Lô, le 28 mai 2020

Pour le Préfet, par délégation
 l'ingénieur du Génie Sanitaire,

Sabrina Lepeltier

ARS NORMANDIE - UD 50
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix de l’eau moyen (eau potable  
et assainissement ) sur le bassin  
est estimé à 4,26 €/m3 TTC en 2018  
(source SISPEA/Agence de l’eau). Cela équivaut 
à 511 € par an ou 42,6 € par mois par 
ménage. La part perçue par l’agence  
de l’eau pour le financement d’actions  
de dépollution représente en moyenne 
16 % du montant de la facture d’eau.  

Les composantes de la facture d’eau sont  :
l  la facturation du service  

de distribution d’eau potable 
(abonnement, consommation) ;

l  la facturation du service de collecte  
et de traitement des eaux usées ;

l les redevances de l’agence de l’eau ; 
l  la contribution aux autres organismes 

publics (VNF) ;
l la TVA.

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 
rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe

Édition avril 2020 
CHIFFRES 2019

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE 1

NOTE D’INFORMATION 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 
L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au 
maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée 
délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information des 
usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le pré-
sident de l'établissement public de coopération intercommunale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou 
l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme pluriannuel 
d'intervention.

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Seine-Normandie : eau-seine-normandie.fr

390,5 millions d’euros 
d’aides aux collectivités 

en 2019 pour l’eau et 
les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau
des ménages à l'agence de l'eau 
(en moyenne 16 % de la facture d'eau)

110,8 millions d’euros
d’aides en 2019
pour la dépollution 
des activités économiques

paient l’impôt
sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

l’agence de l’eau 
redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 
�nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales environnementales 
perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en altèrent la qualité et la 
disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 
mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux d’eau potable, 
économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions d’origine 
agricole, améliorer le fonctionnement naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 
de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de vie.

http://www.eau-seine-normandie.fr
http://www.eau-seine-normandie.fr/
https://www.facebook.com/AgenceeauSeinenormandie
https://twitter.com/Seine_normandie
https://www.youtube.com/channel/UCEPte1vFEs1AsQPLzv6FuhA
https://www.linkedin.com/company/agence-de-l-eau-seine-normandie/


interventions / aides

COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2019 ?  
En 2019, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à plus de 695 millions d’euros 
dont plus de 624 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2019 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Seine-Normandie

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (subventions) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2019 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides en 2019) • source agence de l'eau Seine-Normandie
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51,85 €
aux collectivités pour l’épuration  
et la gestion des eaux de pluie, 
dont 39,70 € pour la solidarité envers  

les communes rurales

3,28 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution industrielle

18,36 €
pour lutter contre  
les pollutions diffuses 
et protéger les 
captages

10,16 €
principalement aux 
collectivités
pour la préservation  

de la qualité et la richesse 
des milieux aquatiques

5,97 €
pour l’animation des politiques 
de l’eau, la sensibilisation aux 
enjeux de l'eau et la solidarité 

internationale

9,30 €
aux collectivités rurales  
et urbaines pour l'amélioration  
de la qualité du service  

d'eau potable,

1,08 €
pour la gestion quantitative 
et les économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2019

          77,92 €
de redevance de 

pollution domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux  
de collecte)

          0,09 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

5,45 €
de redevance de 

pollutions diffuses
payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix  

  des produits

0,12 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

1,31 €
de redevance de 
prélèvement
payé par les activités

économiques

0,43 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau
en 2019

         2,80 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 

économiques concernés

11,88 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 
l’alimentation en eau
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 ADAPTER LES TERRITOIRES 
 AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Les Assises nationales de l’eau organisées par  
le ministère de la Transition écologique et solidaire 
de novembre 2018 à juin 2019, dédiées notamment 
à l’enjeu de l’adaptation des territoires et des 
écosystèmes au changement climatique, ont dégagé 
des solutions concrètes avec trois objectifs prioritaires : 

• protéger les captages d’eau potable  
pour garantir une eau de qualité ; 

• économiser et mieux partager l’eau  
pour préserver la ressource ; 

• préserver nos rivières et nos milieux humides. 
Le programme « Eau & Climat 2019-2024 » de l’agence 
de l’eau intègre les conclusions des Assises nationales 
de l’eau.

Les contrats « Eau & Climat » : une nouveauté 
Le programme « Eau & climat 2019-2024 » de l’agence 
de l’eau encourage les maîtres d’ouvrage à adapter 
leurs pratiques aux impacts du changement climatique, 
notamment à travers les contrats « Eau & Climat ». 
Le premier signé en mai 2019 avec  la communauté 
de communes de Coutances mer et bocages vise la 
réduction des pollutions bactériologiques sur la zone 
littorale et l’amélioration de la qualité physico-chimique 
de l’eau à l’intérieur des terres. Les mesures prévues 
s’élèvent à 15 millions d’euros.

 L’ÉTAT DES LIEUX CONSTITUE 
 UN POINT DE DÉPART EN POSANT 
 UN DIAGNOSTIC SUR LE BASSIN 

L’état des lieux du bassin 
Seine-Normandie est 
réalisé périodiquement 
afin d’identifier les progrès 
accomplis et les efforts  
à poursuivre vers le bon état 
des eaux en 2027. 
Il établit l’état des milieux 
aquatiques et littoraux :

• 32 % des cours d'eau sont 
en bon état écologique et 
43 % en état écologique moyen ;

• 30 % des eaux souterraines sont  
en bon état chimique ;

• 13 masses d'eau littorales sur 19  
sont en bon état écologique. 

L’état des lieux 2019 souligne des progrès depuis 
les six dernières années. Ainsi, sur le bassin Seine-
Normandie, malgré l'augmentation de la population, 
le nombre de masses d'eau en "bon état écologique" 
a augmenté de 8 % entre 2013 et 2018.
Ces progrès sont le fruit de l’implication de tous pour 
réduire les pressions produites par l’activité humaine 
(pollutions, prélèvements de l’eau, modifications 
physiques des cours d’eau ou du littoral).

L’année 2019 marque le lancement du 11e programme d’action de l’agence de l’eau Seine-Normandie 
et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs annuels 
permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en faveur  
des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2019...

14

NOMBRE DE CONTRATS 
« EAU & CLIMAT »  
SIGNÉS AVEC LES MAÎTRES 
D’OUVRAGE 325

SUR 

377 

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES AIDÉS

355

NOMBRE DE KM DE RÉSEAUX 
D'ASSAINISSEMENT CRÉÉS 
OU MODERNISÉS 

57

NOMBRE DE PROJETS POUR 
GÉRER ET RÉDUIRE LES EAUX 
PLUVIALES À  LA SOURCE 
(DÉSIMPERMÉABILISATION 
DES RUES, PARKING ...) 

603

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

58

NOMBRE DE STATIONS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
AIDÉES QUI RÉPONDENT AUX 
OBJECTIFS DU SDAGE

944
 

MASSE EN KG DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
ÉLIMINÉE PAR LES 
ACTIVITÉES ÉCONOMIQUES

3 363

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS OU 
ASQUIS

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE EN 2019

https://fr.calameo.com/read/0040019137b8272c87297
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 DETAIL TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT 
EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 2019 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Lieu Ville Travaux EU (ml) Montants engagés (€ HT) AEP (ml) Montants engagés (€ HT)

Rue du Val de Saire Cherbourg EU-EP-AEP 350 183915,96 355 157430,2

Avenue du Thivet Equeurdreville-Hainneville EU 200 41402,67

Rue de Tourville Equeurdreville-Hainneville EU-EP-AEP 217 81467,3 157 32423,35

Rue Ferdinand Buisson Equeurdreville-Hainneville EU 245 83324

Rue Médéric Tourlaville EU-EP-AEP 232 151 647 270 127 607

Chemin de la Noé Tourlaville AEP 333 77253,5

Rue Gambetta Tourlaville EU-EP-AEP 338 161663,38 342 112077

Rue Grande Vallée Ph2 Cherbourg EU EP AEP 284 200462 410 141732,75

Place Clémenceau Quettehou EU/EP 321 225500,3

Rue de Verdun Valognes EU 65 130199

Le Bourg Ruffosses Sauxmesnil AEP 570 145193

Les Vertes coutures Ph 1 Fresville AEP (phase 1) 1230 109427,55

Interconnexion Urville Nacqueville AEP 1042 180522,5

Grosville Surtainville(Phase 1 et 2) AEP 9992 1203403

Le Bourg Tréauville AEP 1700 180000

Le Bacchus Ste Croix Hague EU 105 12300 153 38000

Secteur plage PORTBAIL AEP 1734 224183

Rue Lemonnier-Bd Deveaud-Bd 

Cornat-Rue des frères Frémine
SIOUVILLE AEP 1920 378392,4

TOTAL 2357 1 271 881,61                         20208 3107645,25



 
 
 

 MODES DE GESTION EAU POTABLE, 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON 
COLLECTIF SUR LE COTENTIN 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Bretteville

Digosville

Le Mesnil au Val

Le Vast

Tocqueville

Gonneville le theil

Fermanville

Carneville

Maupertus sur Mer

St Pierre église

Théville

Brillevast

Canteloup

Clitourps

Vicq sur Mer 

Gatteville le phare

Varouville

Teurthéville-Bocage

La Pernelle

Le Vicel

Valcanville

Sainte Genevieve

Barfleur

Montfarville

Anneville en Saire

Réville

Saint Vaast la Hougue

Quettehou

Morsaline

Crasville

Octeville L'Avenel

Videscoville

Aumeville Lestre

St Germain de Tournebut

Saint Cyr

Sortosville

Flottemanville

Hemenez

Urville

Lestre

Quinéville

Fontenay sur mer

St Marcouf

St Martin d'Audouville

Vaudreville

Ozeville

Montebourg

St Floxel

Eroudeville

Le Ham

Joganville

Fresville

Emondeville

Azeville

Ecausseville

Ravenoville (hors territoire)

Colomby

Huberville

Tamerville

Montaigu La Brisette

Saussemesnil

St Joseph

L'Etang Bertrand

Magneville

Morville

Négreville Prestations de Services - Veolia

Liuesaint 

Yvetot-bocage

Valognes Régie

Bricquebec en Cotentin
DSP 

Bricquebec - Saur

Rocheville

Sottevast

Brix

Breuville

Rauville La Bigot Régie

Nehou

Golleville

Biniville

Hauteville-Bocage

Orglandes

Régneville Bocage

La Bonneville

Crosville sur Douve

Ste Colombe

St Sauveur Le Vicomte Prestations de Services - SAUR

Ethienville (hors territoire)

Catteville

Taillepied

Neuville en Beaumont

Besneville

Rauville la Place

St Jacques de Nehou
DSP 

La Scye - SAUR

Fierville-les-Mines

St Pierre d'Arthéglise

Sortosville en Beaumont

Sénoville Régie

Baubigny

La Haye d'Ectot

St Maurice en Cotentin

Les Moitiers d'Allonne

Barneville Carteret

St Jean de la Rivière

St Georges de la Rivière

Le Mesnil Prestation de Services - Veolia

Porbail

St Lô d'Ourville

Denneville

Canville La Roque Prestation de Services - Veolia

La Haye Hors territoire (St Rémy des 

Landes - Surville)

Surtainville

Pierreville

Le Rozel

St Germain le Gaillard

Grosville

Bricquebosq

Saint Christophe du Foc

Sotteville

Benoitville

Les Pieux

Flamanville

Tréauville

Siouville Hague

Héauville

Helleville

Teurthéville-hague

Virandeville

Couville

Saint Martin le Gréard

Hardinvast

Martinvast

Sideville

Nouainville

Vasteville

Acqueville

Flottemanville-Hague

Tonneville

Branville-Hague

Sainte Croix Hague

Biville

Vauville

Gréville-Hague

Urville-Nacqueville

Beaumont-Hague

Eculleville

Herqueville

Omonville la Rogue

Digulleville

Omonville la petite

Jobourg

St Germain des Vaux

Auderville

Querqueville

Equeurdreville-Hannainville

Cherbourg-Octeville

La Glacerie

Tourlaville

Cherbourg en Cotentin Régie Régie Régie

La Hague Régie Régie Régie

Régie Régie Régie

Territoire de les Pieux

Territoire Douve Divette

Prestations des Services - Saur

Territoire de  Côtes des Isles

Régie Régie Régie

Prestations de Services - Saur

Prestation de Services - Veolia

DSP 

La Gerfleur et les Douits - Saur
Prestation de service - Veolia

Régie

DSP 

La Scye - SAUR

DSP 

Région de Valognes - Veolia

DSP 

Bricquebec en cotentin - Saur

Régie

Prestation de Services - Veolia

Prestations de service - Veolia

Régie

Territoire de Montebourg

Régie

Gérance 

Anse du Cul de Loup - Veolia

DSP 

Région de Valognes - Veolia

DSP 

Région de Valognes - Veolia

Mode de gestion ANC

Régie

Régie

Régie

Gérance St Pierre - Veolia

Gérance 

Val de Saire - Réville - Veolia

Mode de gestion AEP Mode de Gestion EU

Etat des lieux des modes de gestion sur la Communauté d'Agglomération Le Cotentin

 Vallée de l'Ouve

Territoire du Val de Saire

 Cœur Cotentin

Prestation de service - Veolia

Prestation de service - Veolia

Prestation de service - Veolia

Territoire La saire

Structures communes

Régie Régie

Territoire St Pierre église DSP Veolia

Gérance 

Val de Saire - Réville - Veolia

DSP Veolia
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